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Estrablin

3 278 habitants (INSEE 2014)

2069 ha

- Application de la décision du tribunal Administratif de Grenoble en date du 13/10/2016
- Application de la décision de la Cour Administrative d'Appel de Lyon en date du 12/04/2018
- Levée du périmètre d'attente de projet d'aménagement global dans le secteur du "Logis
Neuf"



- Mise à jour des emplacements réservés
- Introduction des dispositions liées à la loi "Macron" concernant les extensions et les anne-
xes à l'habitation en zones agricole et naturelle et forestière
- Rectification d'incohérences entre le règlement graphique et le règlement écrit en matière
de changement de destination d'anciens bâtiments agricoles
- Clarification de certaines dispositions du règlement écrit et adaptations de certaines règles
- Correction d'erreurs matérielles

Respect des orientations d'aménagement définies dans le PADD du PLU approuvé en 2013 :
- Relancer la dynamique démographique locale et rétablir un équilibre social et génération-
nel de la population
- Affirmer le rôle fédérateur du centre village et améliorer son accessibilité
- Pérenniser une économie locale dynamique et diversifiée
- Préserver et valoriser les patrimoines bâtis, naturels et paysagers qui participent au cadre
de vie et nourrissent l'identité de la commune

Evolutions mineures uniquement des dispositions réglementaires :
- Introduction de la possibilité de réaliser des annexes à l'habitation en zone agricole
- Introduction de la possibilité de réaliser des extensions aux habitations existantes en
zones agricole et naturelle et forestière
- Ajout de la possibilité de changer de destination les bâtiments identifiés sur le plan de
zonage en zone Ap
- Ajout d'illustrations dans le règlement écrit pour faciliter la compréhension de la règle
- Adaptations de certaines dispositions concernant les mouvements de terrain et le station-
nement



Consultation de la CDPENAF

Non

Non

DTA de l'Aire Métropolitaine Lyonnaise

SCoT des Rives du Rhône
(Non Grenelle - en cours de révision)

SDAGE Rhône Méditerranée

PLU en vigueur soumis à évaluation environnementale lors de son élaboration en 2013
(évaluation non renforcée)



Maintien d'une forte limitation de la consommation
d'espace :
- extensions et annexes à l'habitation autorisées
dans un périmètre resserré autour de l'habitation
existante (20 m) et limitées en superficie et hauteur
- pas d'évolution du zonage des zones constructibles

Sans influence (pas ou très faible augmentation
des surfaces artificialisées)

Maintien des objectifs définis en 2013 :
augmentation de la population d'environ 15% entre
2009 et 2025

Non



x

x

x

x

ZNIEFF de Type 1 "Rivière de la Gère"
> Pas d'impact de la procédure sur la zone

x

x

Corridors écologiques le long de la Gère et de la
Vésonne identifiés dans le SCoT des Rives du
Rhône
> Maintien des zones de corridors inconstru-
ctibles "Aco" et "Nco" dans la modification

x

Des zones humides de superficie supérieure à 1 ha
sont identifiées sur le territoire, notamment le long
des cours d'eau
Plusieurs zones humides ponctuelles, correspondant
notamment à des mares et zones de peupleraies
> Maintien d'une trame spécifique sur le plan de
zonage et de mesures de protection dans le
règlement des zones concernées



x

Présence de zones archéologiques de saisine sur
le territoire communal
> Pas d'influence de la modification sur ces zones

x

x

x

x

x

x

x

Présence du puits de captage de Gémens, générant
des périmètres de protection immédiat, rapprochée A,
rapprochée B et éloigné
> Maintien des dispositions du PLU de 2013



x

x

x

Pas d'augmentation des besoins prévus dans le PLU
de 2013 par la modification

x

x

x

Eaux usées traitées à la station du SYSTEPUR, à
Reventin-Vaugris
Equipement conforme à la réglementation selon le
dernier rapport disponible (2016)

x



x

x

Un site de carrière au lieu-dit "Logis Neuf"

x

x
PPRN approuvé en février 2006

x

x

Plusieurs voies classées dans l'arrêté préfectoral des
voies sonores en Isère : RD 502, RD 41B, RD 538,
RD 75C et RD 41
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x

x

x


